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CSAPA & ACT  POINT VIRGULE 
Association CODASE 

 
19 rue des Bergers 38000 Grenoble 

 
Tel : 04 76 17 21 21 
Fax : 04 76 85 12 70 

 
pointvirgule@codase.org 

 
Type de structure 
 
CSAPA : Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie. 
 
ACT : Appartements de Coordination Thérapeutique. 
 
Organisme gestionnaire : le CODASE (Comité Dauphinois d’Action Socio-éducative).  
POINT VIRGULE est un dispositif associatif en charge de 2 structures : le CSAPA & les 
ACT. Les locaux sont basés à Grenoble et partagent le même secrétariat. 
 
Le CSAPA est un des pôles actifs du dispositif départemental d’accueil, de soins et de 
prévention des conduites addictives et à risque. Spécialisée en addictologie, l’équipe 
intervient auprès des personnes concernées et de l’entourage ainsi qu’auprès des 
professionnels non spécialistes. Il développe des coopérations avec de nombreux acteurs du 
soin, l’éducation, de la jeunesse et la justice et s’est spécialisé auprès des entreprises. 
 
Accueil des personnes au CSAPA 
 
Pour prendre RV, contacter le secrétariat de POINT VIRGULE: 04 76 17 21 21. 
 
 Grenoble: au CSAPA - 19 rue des Bergers 38000 GRENOBLE 

 
Tout public, adultes et jeunes (Consultation Jeunes Consommateurs) 
Lundi, mardi et mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h 
Jeudi : fermeture à 19h - Vendredi : fermeture à 17h00. 
 

 Voiron : Au Centre Social BERAUDIER - 6 Avenue Jules RAVAT 38500 
VOIRON 

 
Exclusivement Consultations Jeunes Consommateurs (CJC) 
Mercredi et jeudi après-midi  

 
 Saint-Marcellin : A la Maison des Familles – 7 rue du Colombier 38160 ST 

MARCELLIN 
 

Pour adultes. Pas de Consultation Jeunes Consommateurs 
Lundi, mardi et jeudi après-midi. 
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Population et indication d’orientation 
 

Le CSAPA s’adresse aux personnes en difficulté avec leur consommation de substances 
psychoactives (licites ou non, y compris tabac et médicaments détournés de leur usage). Sa 
mission s’étend également aux personnes souffrant d’addictions sans substance (écrans, jeu 
pathologique, sexe). 

 
 
Fonctionnement de la structure 
 
L’équipe de POINT VIRGULE propose : 
 
 Un accompagnement socio-éducatif, psychologique et médical ambulatoire dans le 

cadre d’entretiens individuels et d’actions collectives,  
 

 Des mesures de réduction des risques,  
 

 Des actions de repérage précoce des usages nocifs,  
 

 Un accueil spécifique pour jeunes à partir de 12 ans dans le cadre d’une Consultation 
Jeunes Consommateurs (4 rendez-vous), 

 

 La prise en charge des addictions sans substances,  
 

 Des interventions auprès de personnes soumises à des mesures contraintes (obligations 
de soins et classements sous conditions) dans le cadre de coopérations spécifiques, 

 

 Des actions de prévention co construites avec les partenaires, 
 

 Des interventions en milieu professionnel dans les entreprises. 
 
 
 
Equipe du CSAPA 
 
 Médecins addictologues, 
 Psychologues, 
 Travailleurs sociaux. 

 
 
 
Modalités d’accueil 
 
 Accueil gratuit et confidentiel. 
 Avec ou sans rendez-vous. 

 
 



  Date de mise à jour du document : octobre 2018 

 
Informations complémentaires 
 
 Intervention en milieu carcéral. 
 Participation à des actions de prévention. 
 Formation, conseil et sensibilisation auprès des partenaires institutionnels. 
 Volet prévention : 

 

 Interventions en milieu professionnel et notamment en entreprises. 
 Coopération avec la justice, délégués au Procureur pour les classements sans 

conditions (jeunes). 
 Partenariat avec la PJJ dans le cadre de stages de citoyenneté avec des jeunes : 

sensibilisation aux conduites addictives. 
 Formation auprès de personnel médico-social en lien avec l’IREPS. 
 Actions diverses de sensibilisation, de prévention et conduites de projets avec les 

acteurs des territoires. 
 Implication dans la campagne Moi(s) sans Tabac. 

 
 
 

LES APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE 
 
 
Les ACT sont ouverts à toute personne en situation de précarité touchée par une pathologie 
chronique invalidante. 
Population et indication d’orientation 
Les ACT proposent un hébergement « à titre provisoire pour des personnes en situation de 
fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical, de manière à 
assurer le suivi et la coordination des soins, l’observance des traitements et à permettre un 
accompagnement psychologique et une aide à l’insertion ». 
 

- Personnes seules (accueil d’enfants possibles) 
- Studios et 2 P en centre-ville de Grenoble 
- Contrat de séjour établi pour une période de 1 an renouvelable 6 mois. 

 
Spécificité : Accompagnement des problématiques addictives. 
 
 
 
MODALITES 
 
14 places. Accueil en fonction des places disponibles après une étude du dossier instruit pat 
un professionnel et courrier de demande de la personne concernée à s.joux@codase.org ou 
envoi postal : ACT – 19 rue des Bergers 38000 GRENOBLE. 
 
Pour tout renseignement, contacter le secrétariat de POINT VIRGULE : 04.76.17.21.21. 
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Equipe des ACT 
 

- Chef de service,  
- Médecin coordinateur, 
- Infirmière, 
- Educateur spécialisé, 
- Educateur technique 
- Conseillère en économie sociale et familiale, 
- Animatrice, 
- Psychologue. 


